Association France – Maurice

Assemblée générale du 4 octobre 2007






RAPPORT  MORAL


Nous avons eu l’année dernière un rapport moral très complet de notre ancien président, l’amiral Francis de La Haye, aujourd’hui président d’honneur de l’AFM. C’était une rétrospective sur huit années d’activités de notre Association.


Mon rapport d’aujourd’hui sera moins exhaustif. Il s’inscrit dans la continuité.


Je voudrais tout de suite rendre hommage aux membres du Bureau de l’Association, qui se sont réunis à plusieurs reprises au cours de l’année écoulée :


D’abord, notre vice-président, Louis-René Dalais, pilier solide et immuable, très attentif à l’actualité mauricienne dont il nous informe régulièrement par ses courriels. C’est un virtuose de l’Internet, qualité que je lui envie. Merci pour cette activité constante et ce dialogue soutenu.


Amina Barkatookah, absente aujourd’hui, chargée de la liaison avec les étudiants mauriciens.


Evelyne du Coudray, chargée de la culture et en particulier de nos opérations Livres.


Luc Le Bon, également absent ce soir, si actif dans le domaine humanitaire.


Marc Loumeau, notre trésorier.


Françoise Maurel, secrétaire générale, qui tient notre annuaire à jour et fait si bien les comptes rendus de nos réunions.


Denis Piat, aux connaissances et compétences multiples, chargé de la communication et du site Internet.


Jacques Rozec, si soucieux de dynamiser nos activités et de nous appuyer auprès d’Air France.


Sans oublier, bien qu’il ne soit pas membre du Bureau, l’ambassadeur Albert Salon, toujours de bon conseil, riche de sa connaissance de l’histoire et de la culture mauriciennes, et qui assure le lien entre notre association et le grand mouvement de la Francophonie internationale. 


Que s’est-il passé depuis un an ? Reconnaissons que les résultats n’ont pas toujours été à la hauteur de nos attentes. Malgré des réussites sur certains points, il est clair que notre association a besoin d’un nouveau souffle.


En témoigne le nombre restreint de participants à notre assemblée générale de ce soir, alors que l’AFM compte environ 80 membres. Heureusement, la masse des pouvoirs qui nous ont été transmis nous permet de tenir valablement nos travaux et confirme bien l’intérêt que leur portent les absents. Sans doute la date de l’AG a-t-elle été mal choisie : il vaudrait mieux qu’elle se tienne, comme c’était le cas dans le passé, en fin d’année universitaire, fin mai ou début juin. C’est ce que le Bureau vous propose pour 2008. 


Je vous demande d’être attentifs au rapport financier que va vous présenter notre trésorier, Marc Loumeau. Certes, la situation de l’AFM est saine, puisque nous n’avons pas de dettes. Mais elle est loin d’être florissante. Plusieurs des manifestations que nous avions projetées n’ont pu se réaliser faute de financement. 

Il a fallu se résigner à augmenter les cotisations, ce qui n’avait pas été fait depuis de nombreuses années. J’ai constaté avec plaisir que cette augmentation n’avait suscité aucune protestation de nos membres, preuve qu’elle a été bien comprise et acceptée. Merci à tous.

Mais il faudrait surtout augmenter le nombre de nos membres, c’est-à-dire de nos cotisants. Chacun d’entre vous peut faire au Bureau des propositions, étant entendu que chaque candidature doit bénéficier de parrainages et sera examinée avec soin. Toutes les initiatives sont bienvenues.

Il faut aussi essayer de trouver des partenaires, des « sponsors », notamment sur des projets spécifiques. Remercions tout particulièrement notre principal soutien, le groupe mauricien CIEL et son président Arnaud Dalais : c’est grâce à lui que l’AFM est membre du « Cercle de la Mer », cadre idéal que nous sommes heureux d’apprécier à nouveau ce soir.

Venons-en maintenant au bilan de nos activités.

1° Une déception : nous avons dû renoncer à notre projet de soirée culturelle à l’Unesco, dans la continuité de celle que l’AFM avait organisée avec succès en décembre 2005. Destinée à un public d’étudiants, elle aurait illustré le thème de la diversité ethnique et culturelle qui, comme nous le savons tous, fait l’originalité de l’Ile Maurice, « nation arc-en-ciel », et présente, malgré bien des difficultés, une sorte de modèle dans le monde d’aujourd’hui, si lourd d’antagonismes. L’Unesco n’a pas pu nous aider à dégager le financement nécessaire (pour les voyages et l’hébergement des intervenants mauriciens).

2) En revanche, nous mettons sur pied un grand projet pour 2008 : la participation d’écrivains mauriciens au Salon du Livre de Paris (14-19 mars), dont les dates coïncident avec la célébration du 40ème anniversaire de l’Indépendance de Maurice. Nous sollicitons actuellement le soutien de divers partenaires : le ministère français des Affaires étrangères (et son « opérateur » Culturesfrance), les ambassades de Maurice en France et de France à Maurice, l’OIF (Organisation internationale de la Francophonie), Air France.  Nous aurons aussi à faire appel aux bonnes volontés des membres de notre Association pour la tenue du stand au Salon de la Porte de Versailles.

3) Opération Livres :  la distribution de livres collectés par l’association Adiflor  et transportés avec le soutien des autorités mauriciennes s’est renouvelée à l’été 2007, portant cette année sur un volume de 2 tonnes, double de l’année précédente. Mme du Coudray pourra rendre compte de cette opération et tient à votre disposition la liste des ouvrages ainsi distribués. On pourrait envisager d’augmenter le nombre des bénéficiaires de cette opération qui, jusqu’à présent, ne s’adresse qu’aux écoles privées de l’enseignement catholique (enseignement qui, rappelons-le, accueille des enfants de toutes religions).

4) Opération humanitaire : Luc Le Bon n’est malheureusement pas présent aujourd’hui pour vous donner les détails sur la livraison du bus destiné aux enfants handicapés, effectuée avec succès en août dernier.

5) Patrimoine mauricien : notre Association s’est beaucoup impliquée cette année dans un domaine qui est au cœur de sa mission : la défense du patrimoine historique et culturel de l’Ile Maurice. 

Dans un passé récent, elle a joué un rôle important, avec l’aide de l’association VMF (« Vieilles Maisons Françaises »), pour le classement de la Maison Guimbeau à Forest Side, où un petit musée est ouvert depuis 2004.

Nous avons été moins heureux pour la sauvegarde de la maison d’Adrien d’Epinay à Port-Louis. La mobilisation des citoyens contre une décision abusive de l’administration a été trop tardive, alors qu’était déjà entamée, de façon irréversible, la démolition de cette maison historique du XIXème siècle, dont un expert français, M. Jonquères d’Oriola, venait pourtant de confirmer la solidité. Cependant, l’action menée à cette occasion, bien relayée par la presse mauricienne, notamment l’Express et le Cernéen, a eu au moins un effet positif : l’attribution par le gouvernement mauricien d’un budget de 750 millions de roupies (18 millions d’euros, sauf erreur) pour la conservation du patrimoine.

A Pamplemousses, notre association doit se montrer vigilante pour lutter contre la tendance à transformer progressivement le magnifique jardin botanique créé par Pierre Poivre en une sorte de haut lieu de la culture indo-mauricienne, verdoyant Mausolée des politiciens!

Au Morne, il existe un projet, soutenu par l’Unesco, de Mémorial de l’Esclavage. Tout en partageant, bien entendu, la condamnation d’un passé honteux, notre association souhaite veiller à ce que cette commémoration s’appuie sur des faits historiques scientifiquement établis (ce qui ne semble pas être le cas de la légende des esclaves marrons se jetant du haut de la falaise).

D’une manière générale, il reste un grand travail de sensibilisation à faire auprès des responsables mauriciens de la culture et du tourisme, mais aussi auprès des propriétaires des anciennes maisons mauriciennes, en pierre et, plus encore, en bois, dont ils se sont trop longtemps désintéressés.

6) Patrimoine français : notre association continue à suivre le projet de rénovation de la maison de Bernardin de Saint Pierre, à Eragny-sur-Oise, bien engagé par l’actuelle municipalité. La maison a été ouverte au public pour les récentes Journées du Patrimoine.

7) Projet « Vieux Grand Port » : la commémoration de la victoire navale de 1810  sur la flotte anglaise (immortalisée sur l’Arc de Triomphe) intéresse tous les amateurs d’histoire maritime, et ils sont nombreux à l’AFM et plus encore à l’Association Mahé de La Bourdonnais.

Deux comités organisateurs se mettent en place, du côté français comme du côté mauricien. L’AFM sera associée à la préparation des manifestations commémoratives. Nous savons que notre président d’honneur, l’amiral de la Haye, est prêt à intervenir auprès du Musée de la Marine et du Service historique des Armées.


8) Education : notre association doit renforcer ses liens avec les étudiants mauriciens résidant en France et qui ont leurs associations autonomes. 

Par ailleurs, elle se préoccupe de la bonne marche des cinq écoles françaises de Maurice, dont certaines ont des liens très proches avec des membres de notre Bureau. J’ai fait le point à leur sujet avec Mme Maryse Bossière, qui m’a succédé à la tête de l’AEFE (Agence pour l’Enseignement français à l’Etranger). Ces écoles continuent à donner pleine satisfaction. Elles ont enregistré 100 % de succès au baccalauréat !

Après ce bilan de nos activités, je voudrais élargir le débat en faisant le point, même brièvement, de l’état actuel des relations franco-mauriciennes. Nous aurons d’ailleurs l’honneur d’accueillir tout à l’heure, invité à notre dîner annuel, l’ambassadeur de Maurice à Paris, Son Exc. M. Jacques Chasteau du Baylon, qui se fera un plaisir de répondre à vos questions. 

A Port-Louis, un nouvel ambassadeur de France, M. Jacques Maillard, vient de succéder à M. Dominique Renaux, qui était très apprécié. J’ai déjà pris contact avec M. Maillard, à qui nous souhaitons un plein succès dans sa mission.

Les relations franco-mauriciennes sont au beau fixe. Le Premier Ministre Navin Ramgoolam a été accueilli en visite officielle à Paris en mars 2006 et reçu par le Président Jacques Chirac. Le ministre français de la Coopération et de la Francophonie, Mme Brigitte Girardin, s’est rendue à Maurice un an plus tard. Il ne nous reste plus qu’à souhaiter que se   prolongent ces échanges à haut niveau avec la nouvelle équipe gouvernementale qui a pris en main les destinées de la France.

Bien que l’Ile Maurice, forte de son développement économique, ne fasse plus partie des pays qui bénéficient du FSP (Fonds de solidarité prioritaire), l’aide de la France ne se relâche pas. Elle s’affirme au plan européen, sur le difficile dossier sucrier, crucial pour l’avenir de l’Ile. Elle se poursuit dans le domaine éducatif et culturel : les deux principaux axes de notre coopération sont le soutien apporté aux écoles françaises et le programme de bourses universitaires (environ 200 par an, 50 nouvelles chaque année). Ces deux priorités, respectées depuis de longues années, sont, selon notre association, les meilleures garanties du développement d’une élite mauricienne francophone et francophile. J’y adjoindrais volontiers une troisième priorité : le renforcement de notre présence audiovisuelle.

Une bonne nouvelle : le retour à Maurice de l’AFD (Agence française de Développement), dont l’intervention, sous forme de prêts préférentiels et non plus de dons, est désormais adaptée au niveau de développement atteint par Maurice. L’AFD vient de mettre en place un programme de prêts à hauteur de 24 millions d’euros. 

Dans un domaine qui intéresse directement certains membres de notre association, la délivrance des visas, on constate des progrès appréciables. Les activités du service consulaire de Port-Louis se sont améliorées grâce au site Internet et à un système de rendez-vous. Sur 13000 visas délivrés par an, le taux de refus est d’environ 10%, le plus souvent en raison de garanties insuffisantes, concernant les conditions de ressources en France, ou d’incohérences dans les dossiers. Mais on ne peut pas dire que Maurice soit considérée comme un pays présentant pour la France un « risque migratoire ». On nous laisse même espérer que l’Union européenne pourrait décider prochainement, pour Maurice comme pour quelques autres pays, une dispense du visa Schengen. Cette mesure serait particulièrement bienvenue.

Alors que l’Ile Maurice va célébrer l’année prochaine le quarantième anniversaire de son indépendance, on ne peut que se réjouir de sa réussite, unanimement reconnue et pourtant encore fragile. Elle vient d’être classée par l’Index Ibrahim de Londres, le 25 septembre, en tête des 48 pays d’Afrique et de l’Océan Indien pour sa « bonne gouvernance ».  Mais nous savons que Maurice ne peut se contenter d’une simple référence africaine. Comme toutes les jeunes démocraties, il lui reste encore du chemin à faire pour assurer le mieux-être social et pour répondre équitablement aux attentes de toutes les catégories de sa population. D’où notre vigilance pour tout ce qui concerne l’ « héritage français ».

Bonne chance à l’Ile Maurice, pour les quarante années qui viennent ! Bonne chance à l’amitié franco-mauricienne et à notre Association !









Thierry Burkard

